
Collectifs

TR AVAILLER EN COLLECTIF

fdcivam35@civam-bretagne.org • 02 99 77 39 28 
17 rue du bas village - 35577 Cesson-Sévigné

Groupe d'échange de 
pratiques

Cesson-Sévigné

Dans un fonctionnement collectif, se doter d’une bonne organisation, d’outils et d’un 
fonctionnement relationnel serein est tout aussi important que de bons résultats et 
compétences techniques pour assurer la pérennité de l’entreprise



Objectifs  :
Partager les situations vécues de chacun et échanger sur ses pratiques de 
fonctionnement des collectifs 
Trouver l'appui des participants pour aborder ses préoccupations.

L’organisation du travail et le partage des tâches et responsabilités, la prise de 
décision, la circulation de l’information, la communication entre les membres, 
trouver sa place sur la ferme, ou tout autre thème qui pourrait vous sembler 
pertinent en lien avec le fonctionnement collectif… 
c’est le groupe qui décidera ce qu’il a envie de traiter !

- Première rencontre idéalement 
prévue en juin engagement sur au 
moins deux demi- journées réparties 
dans l’année

Renseignements et inscription :
Emeline Jarnet

Tel : 02 99 77 39 28 - mail : emeline.jarnet@civam-bretagne.org 
www.paysans-creactiv-bzh.org 

La FD CIVAM 35 : Qui sommes nous?
La Fédération Départementale des Civam 
35 rassemble plusieurs groupes du 
département (Accueil Paysan 35, Adage 35, 
Agrobio 35, Brin d'herbe, Culture Bio et 
Manger bio 35).
Elle accompagne les personnes dans leurs 
projets d'installation et de transmission 
ainsi que les collectifs agricoles dans leur 
fonctionnement relationnel

Nos spécificités dans l'accompagnement 
Bienveillance, Impartialité et non 
jugement, Confidentialité ,
Suivi dans la durée, 
Expertise du secteur d'activité, articulation 
de l'accompagnement avec l'exploitation 
dans son ensemble.

En partenariat avec les structures 
d'accompagnement du pôle InPACT et de 
l'Economie Sociale et Solidaire

Public : Paysan(nes) engagé(e)s dans des sociétés agricoles ou dans des
organisations collectives de mutualisation 

 Modalités :

- prise en charge des frais pédagogiques 
par VIVEA (21€ à la charge du stagiaire) 

 - Le groupe décidera du rythme et des 
modalités de rencontres (3h en soirée, ou 
en journée). 

Thématiques abordées  :
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